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LE PROJET DE LOI DE FINANCES 
POUR 2026



Cadre juridique du Débat d’Orientation Budgétaire 

Le DOB est obligatoire pour les communes de 
plus de 3 500 habitants 

Il doit avoir lieu dans les 2 mois précédant le 
vote du budget primitif 

En nomenclature M57*, le Rapport 
d’Orientation Budgétaire (ROB) doit être 
transmis aux élus au moins 5 jours francs 
avant la séance.
(souvent on rappelle aussi le délai global du débat dans le calendrier 
budgétaire local) 

Il donne lieu à : 
•un rapport d’orientations budgétaires (ROB) 
•un débat en conseil municipal 
•une délibération prenant acte du débat 

* La nomenclature M57 correspond au cadre budgétaire et comptable désormais applicable aux communes. Elle fixe les règles de présentation, de vote, d’exécution et de suivi du budget local.



Le projet de loi de finances pour 2026 s’inscrit dans un contexte de forte tension sur les comptes publics, avec un objectif affiché par le gouvernement 
de réduction rapide du déficit et de la dette, au prix d’un effort important demandé aux collectivités territoriales.

LE PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026
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Les mesures impactant les collectivités

En 2026, l’État demandera 5,3 milliards d’euros d’économies aux collectivités, soit deux fois plus 
qu’en 2025. La DGF serait gelée à 27,4 milliards d’euros, tandis que la DSU et la DSR augmenteraient. 
Toutefois, ces hausses seraient financées à l’intérieur de la DGF, entraînant une baisse des parts 
forfaitaires.

En 2026, le FCTVA serait maintenu à 7,9 milliards d’euros, mais la réforme de son versement 
créerait une « année blanche » pour les intercommunalités : aucun remboursement en 2026, les 
dépenses n’étant compensées qu’en 2028. Cette mesure pèserait fortement sur leur capacité 
d’investissement et leur équilibre budgétaire.

Reconduction du 
dispositif de lissage 

conjoncturel des 
recettes fiscales 
des collectivités 
locales (DILICO)

En 2026, le DILICO atteindrait 2 milliards d’euros, soit deux fois plus qu’en 2025. Ce dispositif prévoit 
un prélèvement temporaire sur les recettes des collectivités les plus favorisées afin de renforcer la 
solidarité territoriale.

DGF « gelée »

Refonte du FCTVA 



LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE
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LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE

I. Le Contexte International
II. Le Contexte National
III. Les Grandes Orientations Budgétaires 2026
IV. La situation Groslaysienne



Le Contexte International
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En 2026, le contexte économique 
international resterait marqué par une 
croissance modérée, autour de 3 % dans 
le monde et proche de 1 % dans la zone 
euro, dans un climat d’incertitudes 
géopolitiques et financières. Le 
ralentissement du commerce mondial, 
une inflation encore élevée et des taux 
d’intérêt durablement supérieurs à ceux 
des années 2015-2020 continueraient de 
peser sur l’investissement et les finances 
publiques.

LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE

Le Contexte National

En 2026, l’économie française évoluerait 
dans un contexte de croissance faible 
(+0,9 %) et d’inflation modérée (1,3 %). 
Malgré une légère stabilisation du pouvoir 
d’achat, la consommation et 
l’investissement resteraient freinés par 
des taux d’intérêt élevés, la volatilité des 
prix de l’énergie et un contexte budgétaire 
national contraint. Pour les collectivités, la 
dette publique élevée et la réduction des 
marges de manœuvre de l’État pèseraient 
sur les dotations et les capacités 
d’investissement.



III. Les Grandes Orientations Budgétaires 2026
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 En 2026, la municipalité lancera des projets structurants en associant les citoyens à la réflexion et à la décision, afin 
de renforcer le dialogue, la transparence et l’adéquation des initiatives aux besoins des habitants.

 Parmi ces projets, la réhabilitation du marché avec parking contribuera à améliorer son attractivité et son 
l’accessibilité, la construction de nouveaux vestiaires sportifs au stade Cukier offrira des infrastructures 
modernes, et le lancement des études sur l’aménagement de la Place de la Libération valorisera le centre-ville et 
favorisera la convivialité.

 La commune investira également dans les écoles, en modernisant les infrastructures et en créant un environnement 
propice à l’apprentissage et au bien-être des enfants, traduisant sa priorité pour la jeunesse.

 La fiscalité restera stable, avec maintien des taux locaux et seule la revalorisation légale des bases cadastrales. Les 
ressources propres, subventions et financements externes seront mobilisés de manière ciblée pour financer ces 
projets tout en protégeant le pouvoir d’achat des habitants.

 Ainsi, 2026 sera placée sous le signe d’un développement participatif et durable, avec des initiatives concrètes 
visant à améliorer la vie quotidienne, renforcer le dynamisme local et associer pleinement la population aux décisions.



LA SITUATION FINANCIERE 
DE GROSLAY



LA SITUATION DES FINANCES DE GROSLAY

I. Analyse de la dette

II. Indicateurs financiers

Capacité de désendettement
Encours de la dette par habitant

III. Financement des investissements
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Banque Objet de la dette Date 
de début

Durée 
(an)

Dernière 
échéance

Taux 
(%) Index Montant Initial Capital Intérêts Annuité

Dette en 
capital au 31-

12-2026
ICNE N-1 ICNE N

DEXIA Financement des 
investissements 2010 10/12/2010 20 01/01/2031 3,65 Fixe 835 000,00 41 750,04 7 144,90 48 894,94 170 478,53 667,05 535,82

DEXIA Financement divers de travaux 
publics 2010 05/08/2010 20 01/09/2030 2,82 Fixe 104 142,47 6 040,65 790,03 6 830,68 24 226,58 73,50 58,83

DEXIA Financement divers de travaux 
de bâtiments 05/08/2010 20 01/09/2030 2,82 Fixe 60 497,75 3 509,10 458,94 3 968,04 14 073,40 42,70 34,18

CREDIT 
AGRICOLE

Financement des 
investissements 2013 02/04/2012 15 19/04/2027 4,47 Fixe 1 000 000,00 88 114,85 3 500,47 91 615,32 30 256,00 184,91 47,26

CREDIT 
AGRICOLE

Réaménagement centre ville et 
salle des fêtes 07/05/2014 15 27/05/2029 2,93 Fixe 1 000 000,00 66 666,72 5 778,60 72 445,32 161 110,44 89,70 63,45

DEXIA Refinancement du prêt 
MPH272816EUR 01/09/2015 15 01/09/2030 3,35 Fixe 8 358 572,04 627 923,74 117 848,48 745 772,22 2 841 751,45 39 390,45 32 261,77

CREDIT 
AGRICOLE

Programme investissement 
2016 07/03/2016 15 07/03/2031 1,84 Fixe 600 000,00 41 360,32 4 777,86 46 138,18 218 305,84 3 927,01 3 301,50

CREDIT 
AGRICOLE

Programme 2 investissement 
2016 29/07/2016 15 01/07/2031 1,32 Fixe 400 000,00 27 424,73 2 012,83 29 437,56 135 318,79 537,05 446,55

BANQUE 
POSTALE

Financement investissements 
2024 21/06/2024 10 01/07/2034 3,60 Fixe 2 000 000,00 200 000,00 60 300,00 260 300,00 1 550 000,00 15 750,00 13 950,00

TOTAL GENERAL 14 358 212,26 1 102 790,15 202 612,11 1 305 402,26 5 145 521,03 60 662,37 50 699,36

I. Analyse de la dette
 La commune de Groslay dispose de neuf emprunts pour un montant initial de 14,36 M€, contractés entre 2010 et 2034, permettant de 

financer les investissements tout en préservant la stabilité du budget.
 Si aucun nouvel emprunt n’est souscrit, au 31 décembre 2026, le capital remboursé atteindra 1,1 M€ et les intérêts 202 612 €, ramenant la 

dette résiduelle à 5,15 M€.
 Cette gestion prudente et progressive réduit la dette tout en maîtrisant les charges d’intérêts, garantissant la stabilité financière et la capacité 

de la commune à financer de futurs projets si nécessaire.
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Ratios d’analyse financière 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Population INSEE 8597 8561 8519 8462 8462 8519 8519 8422 8422

Dépenses réelles de fonctionnement 
(DRF)    8 205 966      8 432 844      8 417 672   8 161 208    7 837 233   7 965 684 8 322 678 8 209 592 8 898 235

Recettes réelles de fonctionnement
(RRF)    9 426 608    10 058 506      9 850 722    11 136 631    10 206 468    11 065 754   11 145 948 11 415 660 10 580 612

Remboursement d'emprunt       833 264      1 340 197         885 010      2 412 763         941 851         972 340       968 400   1 067 673 1 102 791

    Encours de la dette au 31/12/N  12 354 879    11 496 398    10 611 338      8 198 576      7 256 724      6 284 385    7 315 984   6 248 311 5 145 521

Epargne brute (€)
(RRF - DRF)    1 220 642      1 625 662      1 433 050      2 975 423      2 369 235      3 100 070    2 823 270    3 206 068    1 682 377   

Taux d’épargne brute (%)
(Épargne brute/RRF)
(Moyenne de la strate : 17,8%)

12,95% 16,16% 14,55% 26,72% 23,21% 28,01% 25,33% 28,08% 15,90%

Epargne nette (€)
(Epargne brute - Annuité encours de la 
dette)

      387 378         285 465         548 040         562 660      1 427 384      2 127 730    1 854 870    2 138 395       579 586   

Taux d’épargne nette (%)
(Épargne nette/RRF)
(Moyenne de la strate : 10,7%)

4,11% 2,84% 5,56% 5,05% 13,99% 19,23% 16,64% 18,73% 5,48%

Capacité de désendettement 
(Encours dette/épargne brute)
(Moyenne de la strate : 3,8 ans)

10,1 7,1 7,4 2,8 3,1 2,0 2,6 1,9 3,1

Taux d'endettement 
(Encours dette/RRF)
Moyenne de la strate : 67,6%)

131,06% 114,30% 107,72% 73,62% 71,10% 56,79% 65,64% 54,73% 48,63%

Encours de la dette par habitant
Encours de la dette / population INSEE
(Moyenne de la strate : 797)

1437 1343 1246 969 858 738 859 742 611

 L’exercice 2026 marque un tournant pour les 
finances de la commune de Groslay. 
L’épargne brute atteint 1,68 M€ (15,9 % des 
recettes de fonctionnement) et l’épargne nette 
s’établit à 579 k€, en nette baisse par rapport 
aux exercices précédents. Cette situation 
traduit une réduction temporaire de la marge 
de manœuvre financière, qui appelle à une 
gestion attentive des dépenses et des projets.

 La baisse des dépenses réelles par rapport au 
budget primitif 2025 s’explique principalement 
par plusieurs postes non pourvus, 
notamment dans les services informatique, 
urbanisme, administratifs et techniques. La 
masse salariale s’est ainsi établie à 4,39 M€ 
contre 4,72 M€ prévus, générant des 
économies significatives.

 Pour 2026, la commune conserve toutefois des 
ressources solides pour financer ses 
investissements sans recourir à l’emprunt, 
grâce à un résultat de fonctionnement de 
2,02 M€, complété par 1 M€ de subventions 
et 345 k€ de FCTVA.

II. Les indicateurs financiers



Année 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 Moyenne de 
la strate

Capacité de 
désendettement (en année) 10,1 7,1 7,4 2,8 3,1 2,0 2,6 1,9 3,1 3,8

Taux d'endettement 131,10 % 114,30 % 107,70 % 73,62 % 71,10 % 56,79% 65,64 % 54,73 % 48,63 % 67,60%
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 La situation financière de la commune de Groslay demeure solide et maîtrisée. La capacité de désendettement s’établit à 3,1 années, un niveau très satisfaisant 
et inférieur à la moyenne nationale, traduisant une bonne capacité de remboursement.

 Le taux d’endettement atteint 48,63 %, soit un niveau considéré comme modéré, la dette représentant environ la moitié des recettes réelles de fonctionnement.

 Ces deux indicateurs confirment un endettement contenu et des équilibres financiers préservés, permettant à la commune d’envisager sereinement le 
financement de nouveaux investissements, y compris par recours à l’emprunt si nécessaire.

 Capacité de désendettement



 Encours de la dette par habitant

Année 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 Moyenne 
de la strate

Population (INSEE) 8 597   8 561   8 519   8 462   8 462   8 519   8 519   8 422   8 422   

797Encours de la dette par habitant 
(Encours de la dette / population 
INSEE)

1 437   1 343   1 246   969   858   738   859 742   611

15



III. Financement des investissements
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Élue le 22 mars 2026, la nouvelle municipalité a pris dès le début de son mandat l’engagement de mettre en œuvre concrètement son programme, fidèle à 
ses promesses auprès des habitants. Elle agit immédiatement pour moderniser les équipements, renforcer la sécurité et améliorer le cadre de vie de tous 
les Groslaysiens.

 Réhabilitation du marché communal et aménagement du 
parking : 723 000 €
La municipalité souhaite créer un espace sûr et attractif pour le 
commerce local, dynamiser le centre-ville et faciliter l’accès aux 
installations pour tous les habitants.

 Construction des vestiaires du stade CUKIER : 502 000 €
Ce projet répond aux besoins des associations sportives locales 
et offre des installations modernes et adaptées aux pratiques 
sportives

 Réfection de la Rue des Carrières et aménagement du 
parking : 637 000 €
Ces travaux améliorent la circulation, renforcent la sécurité des 
piétons et des automobilistes, et valorisent le quartier.

 Rénovation du sol du terrain de basket PICHERY : 200 000 €
L’objectif est de proposer un espace sportif de qualité, sûr et 
agréable pour les jeunes et les associations.

 Sécurisation des passages piétons avec 3 bornes d’appel 
d’urgence et plots routiers : 102 486 €
Ce dispositif protège les déplacements quotidiens, notamment 
ceux des enfants, et réduit les risques d’accidents.

Grands projets urbains Projets scolaires et jeunesse
 Etude de la création d’une cour Oasis à l’École 

maternelle des Glaisières : 43 200 €
Offrir un environnement ludique et sécurisé pour les activités 
extérieures des enfants.

 Agrandissement d’une classe maternelle à l’École des 
Glaisières : 17 000 €
Répondre à la croissance des effectifs et améliorer les 
conditions d’accueil des élèves.

 Rénovation des bâtiments à l’École Alphonse Daudet 
(peinture, maçonnerie, plomberie) : 50 000 €
Garantir des locaux sûrs, confortables et adaptés aux 
besoins pédagogiques.

 Modernisation de la Cuisine centrale et des réfectoires 
scolaires : 113 200 €
Améliorer les infrastructures pour offrir des repas de qualité 
dans des espaces fonctionnels et modernes.

 Réhabilitation du Dojo : 25 000 €
Sécuriser et moderniser la structure pour favoriser la pratique 
des arts martiaux et des activités associatives.
Aménagements urbains et lieux de vie

 Étude pour transformer la place de la Libération en place 
de village : 50 000 €
Créer un lieu convivial et animé, renforcer le lien social et 
offrir un espace de rencontre pour tous les habitants.

Financement responsable
 Tous ces projets seront financés sans 

recourir à un nouvel emprunt, grâce à :

• Affectation du résultat de fonctionnement 2025 : 
2 021 509,20 €

• Ressources propres, telles que le FCTVA : 
345 008,22 €

• Subventions envisageables : 
 1 005 794,61 €

Cette stratégie permet de réaliser l’ensemble 
des projets prioritaires pour 2026, tout en 

garantissant une gestion financière prudente 
et maîtrisée. La nouvelle municipalité 

concrétise ainsi rapidement ses 
engagements et agit pour améliorer 

durablement le quotidien des Groslaysiens.



LE PLAN PLURIANNUEL 
D’INVESTISSEMENT



I.   Synthèse du PPI
II.  Bâtiments publics
III.  Bâtiments scolaires
IV.  Voirie – Aménagement de terrains
V.   Autres opérations ou projets

Compte tenu de la prise de fonction de la municipalité au 30 mars 2026, le programme 
pluriannuel d’investissement 2026 sera principalement consacré aux opérations de l’exercice, 
et un PPI pour la période 2027 à 2033 sera mis en œuvre à l’occasion du rapport d’orientation 
budgétaire 2027.
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LE PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT



I. SYNTHÈSE DU PPI
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SYNTHESE DU PPI Coût Total Total
Réalisé 

Dont réalisé sur 
BP 2026

2022 2023 2024 2025

Bâtiments Publics 6 552 616,18 4 760 301,18   488 685,59   1 937 466,39   2 043 471,63   290 677,57   1 792 315,00   

Bâtiments scolaires      1 768 954,04   1 591 484,04  138 684,83 234 192,88 206 281,05 1 012 325,28 177 470,00   

Voirie - Aménagement de terrain 2 903 748,02 2 011 762,02 169 290,82 194 823,55 771 903,83 875 743,82 891 986,00

Autres Opérations ou Projets 520 716,47 320 516,47 90 630,10 71 275,22 72 766,52 85 844,63 200 200,00

TOTAL GENERAL 11 746 034,71 8 684 063,71 887 291,34 2 437 758,04 3 094 423,03 2 264 591,30 3 061 971,00



II. BATIMENTS PUBLICS
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Opérations – Projets  Estimation Total
réalisé 

Dont réalisé sur BP 2026
2022 2023 2024 2025

PLACE DE LA LIBERATION 4 174 061,61   4 124 061,61   488 685,59   1 893 696,57   1 571 952,21    169 727,24 50 000,00
Etude de l'aménagement de la place de la Libération en place 
de village 50 000,00 50 000,00

Réfection parquet de la Salle des Fêtes, chaufferie 307 850,77   307 850,77   53 448,72   176 551,11   77 850,94   -     -     
Maitrise d'œuvre 17 158,61   17 158,61   -     17 158,61   -     -     -     
Travaux scéniques (Lot 7) 98 932,92   98 932,92   83 823,00   -     15 109,92   -     -     
Travaux 3 549 308,91   3 549 308,91   324 743,57   1 604 367,59   1 450 470,51   169 727,24   -     
Maitrise d'œuvre, SPS, contrôleur 135 210,29   135 210,29   26 670,30   95 619,26   12 920,73   -     -     
Mobilier 15 600,11   15 600,11   -     -     15 600,11   -     -     
SALLE ROGER DONNET 19 365,00 19 365,00

Fourniture et pose de garde corps sur mesure sur le mur existant 15 000,00   -     -     -     -     15 000,00   

Fourniture et pose de Hand 4 365,00 -     4 365,00   
REHABILITER LE BATIMENT DU MARCHE 723 000,00 723 000,00
Travaux du bâtiment du marché 
Maitrise d'œuvre
Parking du marché

450 000,00
33 000,00

240 000,00

450 000,00
33 000,00

240 000,00
MAIRIE 657 377,30   629 127,30   -     43 769,82   471 519,42   113 838,06   28 250,00   
Ravalement et isolation thermique 524 350,56   524 350,56   -     43 769,82   430 978,92   49 601,82   -     
Remplacement paratonnerre 28 250,00   -     -     -     -     -     28 250,00   
Remplacement de la sonde extérieure 1 396,74   1 396,74   -     -     -     1 396,74   -     

Maitrise d'œuvre 41 580,00   41 580,00   -     -     40 540,50   1 039,50   -     
Ascenseur hôtel de ville pour accès PMR 61 800,00   61 800,00   -     -     -     61 800,00   -     
ACQUISITION 32 RUE ALBERT MOLINIER 64 680,00   4 680,00   -     -     -     4 680,00   60 000,00   
Réhabilitation toiture, VMC, Chaufferie 64 680,00   4 680,00   -     -     -     4 680,00   60 000,00   



II. BATIMENTS PUBLICS (suite)
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Opérations - Projets Estimation Total
réalisé 

Dont réalisé sur BP 20262022 2023 2024 2025
EGLISE SAINT MARTIN 70 000,00   -     -     -     -     -     70 000,00   
Etude structurelle globale de l'édifice 70 000,00   -     -     -     -     -     70 000,00   
Travaux à envisager (clocher, contreforts, enduits, reprise 
du sous œuvre) estimés à 2 millions -     -     -     -     -     -     

SALLE PICHERY 227 432,27   2 432,27   -     -     -     2 423,27   225 000,00   
Fourniture et pose vitrage gymnase 2 432,27     2 432,27   -     -     -     2 432,27   -     
Réhabilitation  DOJO (tapis…) 25 000,00 -     25 000,00   
Sol de terrain de Basket 200 000,00 200 000,00
VESTIAIRES DU STADE CUKIER 502 000,00 502 000,00
Construction des vestiaires du stade CUKIER 
Maitrise d'œuvre

465 000,00
37 000,00

465 000,00
37 000,00

RESTAURANT SCOLAIRE 114 700,00 -     -     -     -     -     114 700,00
Cuisine centrale et Glaisières
Lignes de self (vitrine réfrigérée, meuble bain-marie...) 58 000,00   -     58 000,00   

Electroménager  (réfrigérateur PAI, sèche-linge, micro-
onde, congélateur coffre, réfrigérateur ) 4 000,00   -     4 000,00   

Chariot à casiers - Fontaine à eau 3 000,00   -     3 000,00   
Vestiaires 1 000,00   1 000,00   
Centre de Loisirs 
Centre de Loisirs - 2ème phase de la cuisine en inox (suite 
à la visite de la DDPP)

15 000,00   -     15 000,00   

Réfectoires Daudet 
Cuisine Centrale : Vestiaires / Réfectoire Daudet : 20 tables 
et 120 chaises 

16 000,00   -     16 000,00   

Projet décoration murale / peinture dans les réfectoires 
élémentaires Daudet et Glaisières 13 100,00 -     13 100,00

réfectoire maternel Glaisières 4 600,00   -     4 600,00   
TOTAL GENERAL 6 552 616,18 4 760 301,18   488 685,59   1 937 466,39   2 043 471,63   290 677,57   1 792 315,00   



III. BATIMENTS SCOLAIRES
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Opérations - Projets Estimation Total
Réalisé 

Dont réalisé sur 
BP 2026

2022 2023 2024 2025

ECOLE ALPHONSE DAUDET 460 865,22   261 595,22   -     -     181 342,84   180 252,38   99 270,00   

Réfection de la  couverture ALSH Daudet 26 484,00   26 484,00   -     -     26 484,00   -     -     

Travaux de modernisation et de mise en conformité 90 126,19   90 126,19   -     -     -     90 126,19   -     
Réhabilitation et mise en conformité des toilettes 95 937,40   95 937,40   -     -     95 937,40   -     -     
Pose de claustras dans WC et de film occultant 7 446,00   7 446,00   -     -     7 446,00   -     -     
Fourniture et pose de pose de film occultant et film anti-UV école 
élémentaire et maternelle 13 886,11   13 886,11   -     -     -     13 886,11   -     

Pose de claustrât WC La Farandoline DAUDET -     -     -     -     -     -     -     
Faux-plafond salle motricité école élémentaire 8 543,34   8 543,34   -     -     -     8 543,34   -     
Réfection du faux plafond de la Farandoline 33 660,65   33 660,65   -     -     -     33 660,65   -     
Pose d'une isolation sous toiture zinc - Ecole maternelle 24 433,81   24 433,81   -     -     -     24 433,81   -     
Travaux EP EU Daudet bat C' 26 916,00   26 916,00   -     -     26 916,00   -     -     
Mise en conformité électrique  de la restauration scolaire 24 559,44   24 559,44   -     -     24 559,44   -     -     
Installation PPMS 9 602,28   9 602,28   -     -     -     9 602,28   -     
Refonte faux plafond - Restaurant scolaire 22 380,00 22 380,00   
Rénovation des bâtiments (Peinture, Maçonnerie, Plomberie) 50 000,00 50 000,00   
Remplacement bac en zinc sur toiture 26 890,00 26 890,00   
ECOLE MARIE LAURENCIN 80 099,16   80 099,16   -     71 458,56   -     8 640,60   -     
Réfection de la cour 60 192,00   60 192,00   -     60 192,00   -     -     -     
Bancs 11 266,56   11 266,56   -     11 266,56   -     -     -     
Remplacement de disjoncteurs 4 291,20   4 291,20   -     -     -     4 291,20   -     
Installation PPMS 4 349,40   4 349,40   -     -     -     4 349,40   -     



III. BATIMENTS SCOLAIRES (suite)
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ECOLES LES GLAISIERES 1 227 989,66   1 149 789,66   138 684,83   162 734,32   24 938,21 823 432,30   78 200,00   

Isolation thermique par l'extérieur (Bâtiment D) 670 457,14   670 457,14 -     -     22 342,86         648 114,28   -     
Travaux 631 333,36   631 333,36   -     -     -     631 333,36   
Maitrise d'œuvre 39 123,78   39 123,78   -     -     22 342,86   16 780,92   
Réhabilitation et mise en conformité des toilettes 134 934,14   134 934,14   -     -     -     134 934,14   -    
Réfection des sanitaires garçons et PMR 46 553,26   46 553,26   -     -     -     46 553,26   
Réfection des sanitaires filles 45 737,27   45 737,27   -     -     -     45 737,27   
Réfection des sanitaires maternelle 42 643,61   42 643,61   -     -     -     42 643,61   
Installation PPMS 8 394,00   8 394,00   -     -     -     8 394,00   
Aire de jeux maternelle les Glaisières 15 571,20   15 571,20   -     -     -     15 571,20   
Construction d'un ALSH les Glaisières 307 065,18   307 065,18   138 684,83   162 734,32   2 595,35     3 050,68 -     
Travaux Algéco 256 384,08   256 384,08   96 808,51   156 980,22   2 595,35   -     -     
Maitrise d'œuvre 23 975,42   23 975,42   18 221,32   5 754,10   -     -     -     
Mobilier 23 655,00   23 655,00   23 655,00   -     -     -     -     
Reprise du soubassement -     -     -     -     -     
Installation PPMS - Accueil de loisirs la Farandoline 3 050,68   3 050,68   -     -     -     3 050,68   
Mise en conformité tout à l'égout - Algéco Centre de loisirs 
les Glaisières 18 000,00 18 000,00   

Mise en conformité tout à l'égout -     -     -     -     -     -     
Isolation thermique par l'extérieur école maternelle (Bâtiment 
A, B, C) 13 368,00   13 368,00   -     -     -     13 368,00   -     

Mission de coordination sécurité, protection et santé 5 160,00   5 160,00   -     -     -     5 160,00   -     
Mission de contrôle technique des travaux 8 208,00   8 208,00   -     -     -     8 208,00   -     
Cour oasis école maternelle les Glaisières 43 200,00   -     -     -     -     -     43 200,00   
Agrandissement classe maternelle 17 000,00   -     -     -     -     17 000,00   

TOTAL GENERAL 1 768 954,04   1 591 484,04   138 684,83   234 192,88   206 281,05   1 012 325,28 177 470,00   



IV. VOIRIES - AMÉNAGEMENT DE TERRAINS 
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Opérations - Projets Estimation 
Total Dont réalisé sur 

BP 2026
Réalisé 2022 2023 2024 2025

CIMETIERE 40 000,00   -     -     -     -     -     40 000,00   
Ossuaire 40 000,00   -     -     -     -     40 000,00   
AMENAGEMENT TERRAIN DES OUCHES 3 115,00   3 115,00   1 632,22   717,00   765,78   -     -     
Achats d'arbres et arbustes… 3 115,00   3 115,00   1 632,22   717,00   765,78   -     -     
PARCS DE LA VILLE 50 232,80   15 232,80   -     -     -     15 232,80   35 000,00   
Installation de nouveaux jeux et d’un parcours de santé 50 232,80   15 232,80   -     -     -     15 232,80   35 000,00   
RUE DU GENERAL LECLERC 2 974,92   2 974,92   -     -     -     2 974,92   -     

Fourniture er mise en œuvre d'un revêtement en plaquette de brique 2974,92 2974,92 2 974,92

RUE DU CHAMP DE L'ASILE
(Enfouissement des réseaux et réfection chaussée) 608 718,40   608 718,40   -     -     356 511,62   252 206,78   -     

Travaux 599 430,40   599 430,40   -     -     347 223,62   252 206,78   -     
Maitrise d'œuvre 9 288,00   9 288,00   -     -     9 288,00   -     -     
RUE DU LAC MARCHAIS
(réfection des trottoirs et bordures) 223 770,60   223 770,60   -     -     -     223 770,60   -     

Travaux 223 770,60   223 770,60   -     -     -     223 770,60   -     
Maitrise d'œuvre en interne -     -     -     -     -     -     -     

RUE DES MERIENS 361 765,15   361 765,15   167 658,60   194 106,55   -     -     -     
Travaux 347 653,15   347 653,15   155 972,10   191 681,05   -     -     -     
Maitrise d'œuvre 14 112,00   14 112,00   11 686,50   2 425,50   -     -     -     



IV. VOIRIES - AMÉNAGEMENT DE TERRAINS  (suite)  
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Opérations - Projets Estimation 
Total Dont réalisé sur 

BP 2026
Réalisé 2022 2023 2024 2025

RUE DES CARRIERES (Réfection chaussée) 414 626,43   414 626,43   -     -     414 626,43   -     -     

Travaux 414 005,43   414 005,43   -     414 005,43   -     
Maitrise d'œuvre 621,00   621,00   -     621,00   -     

RUE DES CARRIERES (2ème tranche) 1 627 000,00 -     -     -     -     -     637 000,00   

Bureau d'étude Rue des Carrières 27 000,00   -     -     -     -     -     27 000,00   
Travaux (1ère partie 610 k€ (2026) / 2ème partie 910 k€ (2027) 610 000,00   -     -     -     -     -     610 000,00   
CHEMIN DU SAVAT
(Réfection enrobes et petits aménagements) 85 042,89 85 042,89   -     -     -     85 042,89   -     

CAMPAGNE D'ENROBÉ 162 542,89 85 042,89   -     85 042,89   77 500,00 

PARKING DE LA POLICE MUNICIPALE - RUE DU GENERAL 
LECLERC 11 488,02   11 488,02   -     -     -     11 488,02   -     

Reprise d'avaloirs 11 488,02   11 488,02   -     11 
488,02   

VIDEO VERBALISATION 199 984,92   199 984,92   -     -     -     199 984,92   -     
Installation de caméras et fourniture de matériels informatiques 
et logiciel dédiés 199 984,92   199 984,92   199 984,92   

SECURISATION DES PASSAGES PIETONS - 3 BORNES 
D’URGENCE 102 486,00

Sécurisation des passages piétons avec 3 bornes d’appel 
d’urgence et plots routiers 102 486,00 

TOTAL GENERAL 2 801 262,02 2 011 762,02 169 290,82 194 823,55 771 903,83 875 743,82 891 986,00



V. AUTRES OPERATION OU PROJETS   
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Opérations - projets Estimation Total
Réalisé 

Dont Réalisé sur BP 2026
2022 2023 2024 2025

ADAP 60 000,00   -     -     -     -     -     60 000,00   

ECLAIRAGE PUBLIC G4-G1 282 913,12  222 913,12   90 630,10 71 275,22   63 166,52   61 007,80   60 000,00   

Rénovation énergétique - remplacement des luminaires 
existants par des modèles LED 272 062,78   222 062,78   90 630,10   71 275,22   60 157,46   50 000,00   

Remplacement d'une lanterne rue de la République 850,34   850,34   850,34   
Remplacement des lanternes - divers rues 10 000,00 10 000,00   
CHAUFFAGE P3 9 600,00   9 600,00   -     -     9 600,00   -     

18 RUE CHAMPS D'ASILE 29 976,83   29 976,83   -     -     - 20 376,83   -     
Création nouveau branchement/compteur au réseau 4 283,70   4 283,70   4 283,70   
Extension réseau d'eau potable 16 093,13   16 093,13   16 093,13   
LOGEMENTS COMMUNAUX 4 460,00   4 460,00   -     -     -     4 460,00   -     
Remplacement chaudière murale gaz - 21 place de la 
libération - Gardien du site 4 460,00   4 460,00   4 460,00   

SECURITE INCENDIE 15 200,00   -     -     -     -     -     15 200,00   
Rénovation poteaux et bornes incendies 15 200,00   
MOBILIER URBAIN 25 000,00   -     -     -     -     -     25 000,00   
Bancs, poubelles, potelets, barrières 25 000,00   
VEHICULES - SERVICES MUNICIPAUX 40 000,00   -     -     -     -     -     40 000,00   
Tracteur, camion 40 000,00   

TOTAL GENERAL 457 549,95 257 349,95 90 630,10   71 275,22   72 766,52 85 844,63   200 200,00



LES DÉTAILS DU BUDGET 2026



I.   L’équilibre général du BP 2026
II.  La section de fonctionnement
III.  La section d’investissement
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LES DÉTAILS DU BUDGET 2026
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I. L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL DU BP 2026
Le projet de budget primitif 2026 s’inscrit dans un contexte de contraintes financières persistantes et de 
nécessaire rigueur dans la gestion des ressources communales. Il traduit la volonté de la collectivité de 
préserver l’équilibre budgétaire tout en poursuivant la mise en œuvre de ses projets prioritaires.

En investissement, les crédits inscrits atteignent                 
5 311 129 € (contre 5 727 910 € en 2025)

En fonctionnement, Le budget s’élève à 10 580 612 € 
contre 11 232 236 € en 2025, avec une baisse liée au 
retrait du dispositif de transports scolaires non retenu par 
l’ancienne municipalité, à la non-reprise du résultat de 
fonctionnement de 312 744 € désormais affecté à la 
section d’investissement, à l’absence de produits 
exceptionnels de 100 000 € et au remboursement d’un 
sinistre de 200 000 €.

11 232 236,00 €

10 580 612,00 €

5 727 910,00 €

5 311 129,00 €

2025

2026

Evolution BP 2025 - BP 2026

Investissement Fonctionnement



III.   LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

1. Les recettes de fonctionnement
2. Les dépenses de fonctionnement

La section de fonctionnement traduit la bonne santé 
financière de la Commune. Les recettes demeurent 
dynamiques, notamment grâce à la stabilité des produits 
fiscaux, tandis que les dépenses sont contenues malgré un 
contexte inflationniste.

Pour l’exercice 2026, les dépenses et recettes de 
fonctionnement s’établissent à 10 580 612 €,contre 11 232 
236 € en 2025, soit une diminution d’environ -5,8 %.
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1. Les recettes de fonctionnement

 Vue générale des recettes de fonctionnement
 La synthèse des recettes réelles de fonctionnement
 Les Impôt et taxes
 Les dotations et attributions
 Les produits des services, du domaine et revenus des immeubles
 La taxe additionnelle droits mutation ou publicité foncière
 Autres (Atténuations de charges et produits spécifiques)
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 Vue générale des recettes de fonctionnement
Recettes de fonctionnement Réalisé 2023 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026

Impôt et taxes 7 207 096,19 7 308 329,39   7 288 591,00   7 547 975,13   7 442 675,00
Dont Impôts directs locaux (TFPB, TFPNB, THRS) 6 269 308,00 6 558 639,00 6 570 000,00 6 744 160,00 6 787 698,00   
Dont Rôles supplémentaires (TFPB, TFPNB, THRS) 6 625,00 72 206,00 70 000,00 48 513,00 0,00   
Dont Taxe des droits de mutation 427 641,60 283 376,00 260 000,00 364 371,00 260 000,00
Dont Taxes (TCFE, Pylônes électriques, TLPE) 349 954,42 295 980,78 295 000,00   294 063,00   306 386,00   
Dont FNGIR, FSRIF, Dotation de la solidarité communautaire 153 567,17 98 127,61 93 591,00   96 868,13   88 591,00

Dotations et attributions 1 966 389,92 2 066 871,05 1 902 474,00   1 963 155,04   1 710 968,00   
Dont Dotations DOTATION FORFAITAIRE, DSR, DNP 1 213 270,00 1 215 582,00   1 195 000,00 1 204 656,00   1 115 000,00   
Dont participations CAF (PSO, PSU, CTG, DEPARTEMENT) 625 367,42 788 433,75 656 974,00   662 100,51   493 781,00   
Dont Compensation exonération TFPB, Attribution fonds 
départemental de péréquation de la taxe professionnelle, DCRTP 1 27 752,50 62 855,30 126 000,00   96 398,53   102 187,00

Produits des services du domaine (participation 
des usagers) 962 281,92 858 063,51 850 000,00 1 142 373,58 872 183,00   

Produits de gestion courante (revenus des 
immeubles…) 417 836,60 244 994,97 297 932,05 249 165,64 254 491,00   

Atténuations de Charges (remboursement 
assurance du personnel et cpam) 124 196,08 216 814,74 180 000,00 202 810,30 -

Produits de cessions d’immobilisations 4 622,32   -     -     -     -     
Produits financiers (participation Etat de l’emprunt 
structuré) 300 780,98 300 508,17 300 494,95     300 494,95 300 295,00

Autres (Produits exceptionnels …) 87 172,34 150 365,71 100 000,00   9 885,72   -
Sous-Total (Recettes réelles) 11 065 754,03   11 145 947,54 10 919 492,00   11 415 660,36 10 580 612,00   

Recettes d'ordre ( Provisions…) 1 823,97   80 756,24   -     -     -     
Excédent de fonctionnement reporté (chapitre 002) -     -     312 744,00   312 744,00   
Total recettes de fonctionnement 11 067 578,00   11 226 703,78 11 232 236,00   11 728 404,36   10 580 612,00   



 La synthèse des recettes réelles de fonctionnement 

Recettes de fonctionnement et leur 
évolution Réalisé 2023 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026

Total des recettes réelles de fonctionnement 11 065 754,03 11 145 947,54 10 919 492,00 11 415 660,36 10 580 612,00 
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Près de 69,5 % des recettes de fonctionnement 
proviennent de fiscalité directe (TFB, TFNB, TH) 
et indirecte (taxe sur l'électricité et Taxe 
additionnelle de droits de mutation..).

8,2%

69,5%

0,8%

16,2%

2,4% 2,8%

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 2026

IMPOTS ET TAXES

FISCALITE LOCALES

DOTATIONS, SUBVENTIONS ET
PARTICIPATIONS

AUTRES PRODUITS DE GESTION
COURANTE

PRODUITS FINANCIERS

PRODUITS EXCEPTIONNELS
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BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026 Commentaire
Total 7 288 591,00 7 547 975,13 7 442 675,00 

Impôts directs locaux 
(TFPB, TFPNB, THRS) 6 640 000,00 6 792 673,00 6 787 698,00 Seule la dynamique des bases à hauteur de 0,8 % génère une 

augmentation du produit de la fiscalité directe.

Autres taxes 555 000,00 658 434,00 566 686,00

Les autres taxes se maintiennent :
Taxe additionnelle droits de mutation
Taxe sur les pylônes électriques
Taxe sur la consommation finale d’électricité
Taxe locale sur la publicité extérieure

Dont FNGIR, DSC 93 591,00   96 868,13   88 591,00   Le FNGIR stagne, et la dotation de solidarité communautaire a été 
inscrite en baisse par prudence,

 Les Impôt et taxes
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BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026 Commentaire

Total Dotations et attributions 1 902 474 1 963 155,04 1 710 968,00Les dotations et subventions connaissent une baisse 
inéluctable. 

Dont Dotations DF, DSR, DNP 1 195 000,00 1 204 656,00 1 115 000,00 Les dotations de l’État sont inscrites par prudence, tout en 
prenant en compte la loi de finances 2026.

Dont Subventions,  
participations 656 974,00 662 100,51   493 781,00

La subvention versée par le Département au titre des 
transports scolaires gérés par la Ville n’a pas été reprise à 
hauteur 110 000 €. En effet, la compétence ayant été 
transférée par l’ancienne municipalité précédente, la Ville 
n’assure actuellement plus l’organisation de ce service.

Dont Compensations (perte 
TH, TF…) 126 000,00   96 398,53   102 187,00 Aucuns rôles supplémentaires ne peuvent être inscrits sans 

notification de l’ETAT. 

 Les dotations et attributions
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BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026 Commentaire

Total 1 147 932,05 1 391 539,22 1 126 674,00 

Produits des services, du 
domaine… 
(Chapitre 70)

850 000,00 1 142 373,58 872 183,00 

L’augmentation du réalisé 2025 s’explique par le rattrapage de 5 
années de redevances d’occupation du domaine publique 
notamment les antennes radiotéléphonie 139 245,30 € (Sté 
CELLNEX France), et également d’un ajustement des recettes 
aux usagers sur une année pleine.

Revenu des immeubles 
(Chapitre 75) 297 932,05 249 165,64 254 491,00 

La baisse des recettes 2026 est liée également aux 
remboursements d’assurance sur l’exercice 2025 de l’indemnité 
liée au sinistre du parquet de la Salle des fêtes, en raison d’un 
contentieux.

 Les produits des services, du domaine et les revenus des immeubles
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 Autres (Atténuations de charges et produits spécifiques)

BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026 Commentaire

Produits exceptionnels
(Chapitres 013 et 77) 280 000,00 212 696,02 0

Aucune recette n’a été inscrite au titre des mandats annulés 
sur les exercices antérieurs, en raison de l’incertitude liée à leur 
recouvrement.. 
Par ailleurs, aucun remboursement sur rémunérations du 
personnel n’a été inscrits, en raison du changement de 
situation administrative des agents en congé de maladie longue 
durée ou congé de longue durée (reprises ou retraite).
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2. Les dépenses de fonctionnement

 Vue générale des dépenses de fonctionnement
 La synthèse des dépenses réelles de fonctionnement
 Les charges à caractère général 
 Les autres charges courantes
 Les charges à financières et exceptionnelles
 Les charges de personnel 
 Focus sur la masse salariale
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 Vue générale des dépenses de fonctionnement
Dépenses de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement Réalisé 2023 Réalisé 2024 Réalisé 2025 BP 2025 BP 2026

Charges de personnel 4 358 463,23   4 633 570,82   4 394 630,04   4 718 179,00   4 755 129,00   

Prestataires extérieurs 1 012 762,93   837 934,01   848 272,88   877 243,89   999 408,00   

Charges financières réelles 198 347,90   256 344,16   258 970,39   239 774,02   212 650,00

Dont intérêt des emprunts 236 276,95   223 522,62   238 838,42   238 838,42   202 612,11   

Entretien de bâtiments publics, terrains et voiries 237 534,90   214 607,40   314 530,66   250 747,40   187 802,00   

Autres charges de gestion courante 687 878,01   778 123,96   731 421,25   762 098,84   814 900,95   

Energie, fluides et fournitures diverses 797 408,08   923 647,97   825 801,15   896 944,83   1 004 598,00   

Dont Fluides 670 252,24   793 747,68   663 708,68   727 550,30   784 000,00   

Dont Fournitures diverses 127 155,84   129 900,29   162 092,47   169 394,53   220 598,00   

Prélèvements pour reversements de fiscalité entre 
collectivités locales - Attribution de compensation CAPV 145 990,60 220 364,12 220 867,53 135 431,12 240 500,00

Fonds de péréquation des ressources communales et 
intercommunales (FPIC) 105 080,00 135 431,12 80 030,00 110 000,00 120 000,00

Charges diverses 436 795,74 463 708,91 564 629,96 618 771,88   563 246,64   

Sous total (Dépenses réelles) 7 965 683,68   8 322 677,62   8 209 592,49   8 609 190,98   8 898 234,59   

Virement à la section investissement -     -     -     1 125 742,35   -     

Dépenses d'ordre (Amortissements, Provisions…) 886 748,82   930 435,35   1 497 302,67   1 497 302,67   1 682 377,41   

Total 8 852 432,50   9 253 112,97   9 706 895,16   11 232 236,00   10 580 612,00   



 La synthèse des dépenses réelles de fonctionnement 
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Dépenses de fonctionnement et leur évolution Réalisé 2023 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026

Total Dépenses réelles de fonctionnement 7 965 683,68   8 322 677,62   8 609 190,98   8 209 592,49   8 898 234,59

Evolution des Dépenses réelles
de fonctionnement BP 2025 BP 2026 Evolution

Charges de personnel 4 718 179,00   4 755 129,00   0,8 %
Energie, fluides et fournitures 
diverses 896 944,83   1 004 598,00    10,7 %

Prestataires extérieurs 877 243,89   999 408,00   12,2 %

Entretien de voirie et bâtiments 250 747,40   187 802,00    -33,5 %

Autres charges de gestion courante 
(Subventions, contributions…) 762 098,84   814 900,95   6,5 %

Charges diverses (affranchissement, 
fêtes et cérémonie, honoraires…) 618 771,88 563 246,64     -9,9 %

Charges financières 239 774,02           212 650,00 -12,8 %

Attribution de compensation / FPIC 245 431,12 360 500,00 31,9 %

53,4%

11,3% 11,2%

2,1%
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Les charges à caractère général regroupent l’ensemble des dépenses nécessaires au fonctionnement courant des services 
municipaux, notamment l’entretien du patrimoine communal, les fluides, les carburants, les assurances, les fournitures, les 
prestations de services, la restauration scolaire, les contrats de maintenance et les dépenses d’entretien courant.

Entre 2025 et 2026, ces dépenses passeraient de 2 605 908 € à 2 749 054,64 €, soit une augmentation de 143 146,64 €, 
correspondant à une évolution de 5,5 %. Cette évolution s’explique principalement par le contexte économique 
inflationniste, marqué par la hausse des coûts de l’énergie, des carburants, des denrées alimentaires, des matières 
premières ainsi que par l’actualisation de plusieurs marchés publics et contrats de prestations.

À titre d’exemple, les dépenses liées à la restauration scolaire passeraient de 335 000 € à 350 000 €, soit une 
augmentation de 15 000 €, correspondant à une évolution de 4,5 %. Cette évolution résulte principalement de 
l’augmentation du coût des denrées alimentaires et des charges de fonctionnement du service, sans modification 
significative des tarifs appliqués aux usagers.
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Chapitre 011
BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026 

2 605 908,00 2 527 570,97 2 749 054,64

 Les charges à caractère général 



Par ailleurs, l’évolution de certains articles budgétaires s’explique en partie par une correction d’imputation comptable. 
Pendant plusieurs années, des dépenses de nettoiement des rues avaient été affectées à tort à l’article 615231 entretien de 
voirie, alors qu’elles relèvent en réalité de l’article 611 prestations de services. Cette régularisation permet de rattacher 
chaque dépense à sa nature réelle et de sécuriser la comptabilité de la collectivité.

Cette correction explique l’augmentation des crédits inscrits à l’article 611, qui passeraient de 877 243,89 € à 999 408 € 
(Prestataires extérieurs - diapo 40), soit une hausse de 122 164,11 € correspondant à une évolution d’environ 13,9 %, ainsi 
que la diminution de 33,5 % constatée sur l’article 615231. Il ne s’agit donc pas d’une hausse réelle des dépenses mais 
d’un simple reclassement comptable.

Cette régularisation était nécessaire car les dépenses de nettoiement des rues ne sont pas éligibles au FCTVA en tant 
qu’entretien de voirie. Une mauvaise imputation aurait pu conduire la commune à percevoir à tort ce fonds et entraîner une 
régularisation en cas de contrôle.
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Le chapitre 65 regroupe l’ensemble des autres charges courantes de la commune, comprenant les indemnités des élus, les 
contributions obligatoires aux services départementaux, les crédits pour les créances en non-valeur ou éteintes, ainsi que 
les subventions aux associations et au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).

Pour l’exercice 2026, ces charges passent de 762 098,84 € au budget primitif 2025 à 814 900,95 €, soit une augmentation 
de 52 802,11 €, représentant environ 7 %. Cette hausse s’explique principalement par la revalorisation de la contribution 
au SDIS, le service départemental chargé de la prévention des incendies, du secours d’urgence et de l’assistance à 
personnes. La contribution obligatoire versée par la commune est passée de 176 526,16 € à 191 824,95 €, soit un écart de 
15 298,79 € ou environ 8,7 %.

Elle résulte également de la prudence budgétaire concernant les crédits pour les créances en non-valeur ou éteintes, qui 
passent de 10 000 € à 40 000 €. Ces crédits ne seront utilisés que si nécessaire et, en cas de non-consommation, ils seront 
reversés dans le pot commun de la commune.

Chapitre 65
BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026 

762 098,84 731 421,25 814 900,95

 Les autres charges courantes
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Lors de la préparation du budget primitif 2025, l’ancienne municipalité avait repris à l’identique le montant de l’exercice N-1 
pour le chapitre 014. Cette inscription a ensuite été actualisée au cours de la même année 2025 grâce au mécanisme de 
fongibilité, qui permet un transfert maximal de 7,5 % entre chapitres, à l’exception des dépenses de personnel.

L’inscription initiale de 135 431,12 € a été portée à 220 867,53 € après réception du chiffre de la CLECT 2025, 
postérieurement au vote du budget primitif. Ce montant correspond au prélèvement opéré par la commune 
d’agglomération, lié à l’écart entre les recettes fiscales versées par les entreprises du territoire de Groslay et les dépenses 
transférées telles que la police municipale ou d’autres services. Ce prélèvement est ensuite refacturé à l’euro près, après 
validation de la CLECT, qui se déroule chaque année au sein de la communauté d’agglomération de Plaine Vallée.

Pour le budget primitif 2026, il est proposé d’inscrire 240 500 € au chapitre 014 afin de disposer d’une réserve de 
précaution pour couvrir les dépenses 2025 dont nous n’avions pas connaissance au moment de l’actualisation précédente. 
L’objectif est de tenir compte des dépenses réelles de l’agglomération et de ne pas se limiter à une simple reprise du 
montant antérieur.

Chapitre 014
BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026 

245 431,12 300 897,53 360 500,00

 Atténuation de produits
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Concernant le FPIC (Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales), il s’agit d’un 
mécanisme de péréquation horizontale visant à réduire les disparités entre collectivités. Les intercommunalités ou 
communes isolées dont le potentiel financier par habitant dépasse la moyenne nationale sont contributeurs, tandis que les 
intercommunalités moins favorisées selon un indice synthétique de ressources et de charges en sont bénéficiaires.

Pour 2026, il est proposé d’augmenter l’inscription du FPIC de 110 000 € à 120 000 € afin de tenir compte des évolutions 
prévisionnelles. Les montants sont notifiés chaque année par la DGCL et peuvent évoluer à la hausse ou à la baisse selon 
les données financières actualisées. La répartition au sein de l’EPCI peut suivre la règle de droit commun ou être 
dérogatoire sous conditions, tout en respectant le cadre légal. Ce mécanisme assure que les collectivités disposent de 
ressources équilibrées et que les écarts entre territoires sont réduits, permettant une meilleure redistribution des moyens 
financiers sur l’ensemble du territoire.



46

En 2026, les charges financières de la collectivité passeront de 239 774,02 € à 212 650 €, soit une baisse d’environ 11 %. Cette 
réduction résulte directement de la diminution des intérêts des emprunts, conséquence de la réduction progressive de la dette.

L’analyse de cette évolution montre que la baisse des intérêts payés allègera le poids de la dette dans le budget et permettra 
de dégager des ressources supplémentaires pour le fonctionnement et les projets du service public.

Chapitre 66
BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026 

239 774,02 229 409,02 212 650,00 

 Les charges à financières
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Certaines dépenses de fonctionnement peuvent présenter un caractère exceptionnel, notamment lorsqu’elles résultent de 
l’annulation de titres de recettes sur des exercices antérieurs. Ces situations surviennent généralement pour donner suite à 
des décisions administratives ou judiciaires qui imposent à la commune de corriger des enregistrements financiers passés afin 
d’assurer la régularité de sa gestion.

En 2025, une inscription budgétaire de 37 800 € avait été prévue pour couvrir ce type de dépenses exceptionnelles. Cette 
inscription incluait notamment un montant de 25 000 €, correspondant à un titre existant annulé sur demande du tribunal. La 
commune devait alors vérifier que le particulier concerné avait bien reçu le titre de recette initial avant de régulariser la 
situation. Un nouveau titre de recette a été émis avec l’accord du comptable public, et cette fois, la commune s’assurera que 
le titre sera bien reçu par le particulier.

Pour 2026, aucune dépense de ce type n’est à prévoir. Le montant de 6 000 € inscrit correspond à une provision prudente, 
destinée à couvrir d’éventuels doubles titres sur exercices antérieurs ou des intérêts moratoires si le délai de paiement de 30 
jours venait à être dépassé. Cette évolution traduit la normalisation de la situation, tout en maintenant une couverture pour les 
risques résiduels liés à la gestion des titres de recettes, et permet une meilleure maîtrise du budget de fonctionnement.

Chapitre 67
BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026 

37 800,00 25 663,68 6 000,00

 Les charges exceptionnelles
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Chapitre
012

BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026 

4 718 179,00 4 394 630,04  4 755 129,00 

L’évolution des effectifs de la Commune se présente ainsi :

2020 2021 2022 2023 2024 2025

Titulaire 85 86 81 83 87 84
Contractuel 18 13 20 23 22 20

Total 103 99 101 106 109 104

Les effectifs prévisionnels pour 2026 se déclinent ainsi : 

Titulaire 88
Contractuel 19

Total 107

 Les charges de personnel 



 Focus sur la masse salariale (Chapitre 012)
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Le budget de personnel passe de 4 718 179 € en 2025 à 4 755 129 € en 2026, soit une hausse de 0,78 % pour tenir compte de l’actualisation 
des rémunérations et des besoins en effectifs. Les dépenses réellement engagées en 2025 s’élèvent à 4 394 630 €, soit un écart d’environ 7 % 
par rapport aux budgets primitifs.

 Politique interne 
À l’instar des dernières années, la Commune poursuit sa politique RH en faveur de l’évolution professionnelle de ses agents, avec :

• plusieurs changements de service pour des agents souhaitant diversifier leurs missions et développer leurs compétences, 
• des promotions : 4 avancements de grade en 2025 et une Promotion Interne.

 Sous consommation budget en 2025
Cet écart s’explique par la non-utilisation du dispositif TREMPLIN, le recours à des solutions internes (réaffectation d’agents, heures supplémentaires) et des 
difficultés de recrutement sur des postes clés, entraînant des départs non remplacés ou des remplacements tardifs.

 Augmentations prévues pour 2026
• Les cotisations patronales CNRACL passeront à 37,65 % en 2026, soit une hausse de 3 % et un coût supplémentaire d’environ 60 000 € pour la collectivité. 

L’année sera également marquée par le recensement (~30 000 €) et les élections municipales (~13 000 €).
• En matière de protection sociale, la commune participera au risque « Santé » à hauteur de 15 €/mois pour les agents affiliés à une mutuelle labellisée. Le 

Glissement Vieillesse Technicité (GVT), lié aux avancements et promotions internes, constitue également un poste important à intégrer dans l’analyse budgétaire.  
Ces augmentations vont être absorbées par les départs à la retraite d’agents actuellement en CLM ou CLD (2 sur cette fin d’année 2025 et 
probablement 2 en 2026), puisque ces agents  sont déjà remplacés. 



1. LES RECETTES D’INVESTISSEMENT

2.  LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Les opérations engagées visent à entretenir le 
patrimoine communal et à améliorer le cadre de vie 
des habitants.

Pour 2026, les crédits inscrits s’élèvent à 5 3111 129 €, 
contre 5 727 910 € en 2025, traduisant une 
programmation ajustée aux priorités et à l’avancement 
des opérations. 

III.   LA SECTION D’INVESTISSEMENT
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1. Les recettes d’investissement

 Vue générale des recettes d’investissement 
 Synthèse des recettes réelles d’investissement
  Présentation des recettes réelles d’investissement
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 Vue Générale des recettes d’investissement
Recettes d'investissement Réalisé 2023 Réalisé 2024 Réalisé 2025 BP 2025 BP 2026 

Emprunt -     2 000 000,00   -     -     

Produits des cessions -     -     -     273 478,00   4 600,00   

Subventions d'investissement 920 905,82   313 238,08   552 370,81   843 553,47   1 005 794,61   

Dont Reste à réaliser N-1 313 295,61   

Taxe d'aménagement 88 451,46   52 980,71   89 950,59   20 000,00   10 000,00   

FCTVA 121 820,86   443 884,19   542 932,65   300 000,00   345 008,22   

Virement de la section fonctionnement -     -     -     1 125 742,35   -     

Sous total (Recettes réelles) hors excedent de 
fonctionnement capitalisé 1 131 178,14   810 102,98   1 185 254,05   1 163 553,47   1 365 402,83   

Excèdent de fonctionnement capitalisé 1 505 565,86   2 151 373,19   1 627 833,51   1 627 833,51   2 021 509,20   

Sous total (Recettes réelles) 2 636 744,00   4 961 476,17   2 813 087,56   4 190 607,33   3 386 912,03

Opération d'ordre (patrimonial, provisions…) 919 313,96   9 494 722,12   1 497 302,67   1 537 302,67   1 924 216,97   

Total Recettes 3 556 057,96   14 456 198,29   4 310 390,23   5 727 910,00   5  311 120,00



Les recettes d’investissement
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Recettes d’investissement 
et leur évolution Réalisé 2023 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026

Total recettes réelles d’investissement 2 636 744,00 € 4 961 476,17 € 4 190 607,33 2 813 087,56 3 386 912,03

La synthèse des recettes réelles d’investissement

Pour 2026, les recettes d’investissement s’élèvent à 3,38 M€, financées par les ressources propres de la commune, l’affectation 
du résultat 2025 et le FCTVA. Par prudence, seules les opérations bénéficiant de financements sollicités auprès de partenaires 
institutionnels ont été inscrites au budget. La municipalité entend également renforcer la recherche de subventions en 
mobilisant l’État, le Département, la CAPV, ainsi que les fonds européens et le Contrat d’Aménagement Régional (CAR) pour 
accompagner les futurs projets.



 Présentation des recettes d’investissement
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La capacité d’autofinancement 
prévisionnelle de la commune diminue 
entre 2025 et 2026, passant de 2,62 M€ à 
1,68 M€. Cette baisse s’explique par la 
hausse des charges de fonctionnement et 
par le choix stratégique d’affecter 
l’intégralité de l’excédent 2025 à 
l’investissement afin de financer les 
projets prioritaires. Elle traduit une gestion 
prudente et réaliste, conciliant sincérité 
budgétaire et soutien aux investissements 
structurants.

Le FCTVA, inscrit à hauteur de 345 k€, 
constitue un levier important pour 
l’investissement.
En compensant une partie de la TVA sur 
les dépenses éligibles, il réduit le coût net 
des opérations, renforce 
l’autofinancement et contribue à la 
sincérité des prévisions budgétaires.

La taxe d’aménagement, inscrite pour 
10 000 €, constitue une recette 
d’investissement liée aux opérations 
d’urbanisme. Variable selon les projets 
autorisés, elle vient compléter le 
financement des équipements publics.

Le FCTVA La taxe d’aménagement  La capacité d’autofinancement 



55

 DETR 2026 : 178 723 € pour l’isolation thermique et la sécurisation des bâtiments A, 
B et C de l’école Les Glaisières, et 253 615 € pour l’isolation thermique du bâtiment 
D, soit un total de 432 338 €.

 CD95 2026 : 111 702 € pour l’isolation et la sécurisation des bâtiments A, B et C et 
de leurs abords, et 15 422 € pour la réhabilitation de la cuisine centrale, soit un total 
de 127 124 €.

 CAPV 2026 : 21 893 € pour l’isolation et la sécurisation des bâtiments A, B et C, 
95 105 € pour l’isolation du bâtiment D, et 16 039 € pour la réhabilitation de la cuisine 
centrale, soit un total de 133 037 €.

 Subventions d’investissement

Pour 2026, la ville inscrit 692 499 € de subventions d’investissement au budget primitif, financements déjà 
réalisés ou en cours, hors restes à réaliser de 313 295,61 €, assurant une vision claire et transparente des 
encaissements prévisionnels.

Les subventions inscrites se répartissent 
entre l’État, via la DETR, le département du 
Val-d’Oise (CD95) et la communauté 
d’agglomération (CAPV), et sont destinées 
à des projets de rénovation énergétique des 
bâtiments scolaires et de modernisation de 
la cuisine centrale. Les demandes prévues 
pour 2026 présentent la répartition suivante 
:

 La commune prévoit de lancer d’autres projets municipaux pour lesquels des demandes de subventions seront effectuées, mais aucune recette 
n’est inscrite à ce stade au budget primitif 2026, garantissant une planification réaliste et sécurisée.

 Cette approche illustre la stratégie proactive et prudente de la commune, combinant financements étatiques, départementaux et intercommunaux 
pour maximiser l’effet de levier tout en limitant l’impact sur le budget de fonctionnement. Elle permet de réaliser les projets prioritaires, d’améliorer 
l’efficacité énergétique des écoles et de moderniser les services municipaux, notamment la cuisine centrale.

 Enfin, cette stratégie assure la cohérence et la sécurisation des projets structurants, tout en démontrant la capacité de la commune à coordonner 
ses partenaires institutionnels pour un impact maximal sur le territoire.
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 Etat des reports des recettes 2025 de la section d'investissement

N° engagement Chapitre Nature Fonction Libellé Libellé tiers Montant TTC

FR25-00186P 13 1323 020 DEPARTEMENT - SOLDE SUB SALLE ROGER DONNET  - CP DU 2-03-2020 CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL 
D'OISE 16 500 €

FR25-00198P 13 1323 211 FONDS VAL D'OISE TERRITOIRE - RENOVATION DES PLAFONDS DU CENTRE DE 
LOISIRS DAUDET+MISE CONFORMITE TOILETTE MAT LAURENCIN

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL 
D'OISE 3 286 €

FR25-00430P 13 1323 845 SUB DEPART 95 - TRAVAUX DE VOIRIE ET ENFOUISSEMENT DES RESEAUX RUE 
CHAMPS D'ASILE

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL 
D'OISE 120 000 €

FR25-00445P 13 1323 213 SUB DEPART 95 - TRAVAUX DE RAVALEMENT ET ISOLEMENT THERMIQUE ET 
RESTRUCTURATION SANITAIRE - BAT D - ECOLE LES GLAISIERES

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL 
D'OISE 158 509 €

FR25-00447P 13 1348 845 FONDS DE CONCOURS 2024 - TRAVX AMENAGEMENT ENFOUISSEMENT DES 
RESEAUX RUE CHAMPS D'ASILE - DELIB 2024-12-15-195 CAPV

CAPV - COMMUNAUTÉ 
D'AGGLOMÉRATION DE PLAINE 
VALLEE

15 000 €

TOTAL GENERAL 313 296 €



57

1. Les dépenses d’investissement

 Vue générale des dépenses d’investissement 
 Synthèse des dépenses réelles d’investissement 
 Présentation des dépenses d’investissement
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 Vue générale des dépenses d’investissement

Dépenses d'Investissement Réalisé 2023 Réalisé 2024 Réalisé 2025 BP 2025 BP 2026

Voiries – Aménagement de terrains 544 216,98       836 811,87       654 589,65       1 598 308,21    1 864 859,71    

Bâtiments 2 111 440,86    2 623 265,24    1 034 669,45    1 497 771,22    1 457 969,67    
Hotel de ville -                    335 041,52      49 601,82        106 800,00      

Ecoles 156 980,22      216 395,61      824 983,49      1 014 165,44   741 307,01      

Autres bâtiments 1 677 463,77   1 509 828,11   160 084,14      376 805,78      666 381,66      

Acquisitions 276 996,87      562 000,00      -                    -                    50 281,00        

Taxe d'aménagement                       -              54 296,72                         -                           -              10 000,00   

Emprunts 972 340,15       968 400,26       1 068 183,08    1 068 183,08    1 108 791,00    
Immobilisations incorporelles (frais
d'études, concessions…) 66 543,66         77 190,30         97 662,24         116 370,00       216 852,66       

Dont Reste à réaliser N-1 26 851,38 €         

Mobiliers, matériels, installations et
outillages        302 211,19          416 614,84          428 149,78          370 330,58          401 005,52   

Sous total (Dépenses réelles) 5 431 665,28   6 886 701,99   4 320 201,11   5 687 910,00   5 059 477,90   

Déficit d’investissement reporté 1 434 912,44    1 910 122,76    1 036 946,91    1 036 946,91    9 810,88           
Opération d'ordre (patrimonial,
provisions…) 34 555,44         8 623 968,66    -                    40 000,00         241 839,56       

Total dépenses     5 466 220,72     15 510 670,65       4 320 201,11       5 727 910,00       5 311 129,00   



 Synthèse des dépenses réelles d’investissement
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Dépenses d’investissement 
et leur évolution Réalisé 2023 Réalisé 2024 BP 2025 Réalisé 2025 BP 2026

Total dépenses réelles d’investissement 5 431 665,28 6 886 701,99 5 687 910,00 4 320 201,11 5 059 478,56 

36,8 %

28,8 %

0,2 %

21,9 %

4,3 %

7,9 %

Dépenses réelles d'investissement
 (Répartition BP 2026)

Voiries – Aménagement de terrains
Bâtiments
Taxe d'aménagement
Emprunts
Immobilisations incorporelles (frais d'études, concessions…)
Mobiliers, matériels, installations et outillages

Dépenses d'Investissement BP 2025 BP 2026 Evolution 

Voiries – Aménagement de terrains 1 598 308,21   1 864 859,71   14,3%

Bâtiments 1 497 771,22   1 457 969,67   -2,7%

Taxe d'aménagement -     10 000,00   100,0%

Emprunts 1 068 183,08   1 108 791,00   3,7%

Immobilisations incorporelles 116 370,00   216 852,66   46,3%

Mobiliers, matériels, installations et outillages 370 330,58   401 005,52   7,6%



CONCLUSION
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Les communes subissent aujourd’hui une pression financière croissante avec la baisse des 
dotations, l’augmentation des charges et la perte de leviers fiscaux, sans la moindre compensation 
de l’État.

Dans ce contexte, la nouvelle municipalité de Groslay agit avec détermination et souhaite installer 
une gouvernance renouvelée, transparente et participative. L’élaboration et la mise en œuvre des 
projets pour l’année 2026 seront conduites en étroite concertation avec les citoyens, garantissant 
que les priorités retenues reflètent les besoins réels du territoire et de ses habitants.

Ce rapport d’orientation budgétaire traduit la volonté de Groslay de préserver la qualité des 
services, soutenir les projets structurants et construire un avenir partagé, tout en ouvrant la voie à 
un débat constructif sur les orientations à venir pour 2026.
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